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1. Introduction 

■ Contexte 

Le gouvernement a officiellement amorcé le processus de négociation qui permettra aux Autochtones de mettre en oeuvre leur droit inhérent à 
l'autonomie gouvernementale. Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien veut donc déterminer combien il pourrait en coûter de 
plus aux gouvernements autochtones afin d'accroître leurs pouvoirs légaux en vue de couvrir les fonctions qui sont actuellement remplies par 
les autres gouvernements. 

Le calcul des coûts supplémentaires de direction (aussi appelée exercice des pouvoirs) fournira aux Affaires indiennes et du Nord canadien 
l'information dont a besoin le Ministère pour négocier et appuyer avec efficacité l'implantation de l'autonomie gouvernementale. 

■ Objectifs 

Cette étude visait à quantifier les dépenses liées à l'exercice des fonctions de direction dans les petits gouvernements municipaux et 
provinciaux / territoriaux. Le projet avait pour but : 

• de calculer une marge quantifiable de la portion des coûts liés à la direction exprimée en pourcentage des dépenses 
totales des programmes; 

• d'élaborer et de tester une méthode de calcul des coûts de direction qui pourrait être appliquée à un échantillon plus 
large. 
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1. Introduction (suite) 

■ Portée 

Aux fins de cette étude, les coûts de direction sont ceux qui sont liés à l'exercice du pouvoir de légiférer. Ils comprennent notamment les frais 
liés au soutien à l'organisme législatif (l'institution principale) et à l'élaboration, à la tenue à jour et à l'application des lois, y compris 
l'obtention d'avis professionnels et juridiques. 

Les coûts d'administration et de programmes n'ont pas été inclus dans la portée de cette étude. Les coûts d'administration et de programmes 
sont considérés comme des coûts opérationnels et ne font pas partie des coûts de direction en soi. 

Selon l'énoncé des tâches, il fallait choisir quatre gouvernements non autochtones aux fins de l'étude, soit : 

• une petite province; 
• un territoire; et 
• deux municipalités de moins de 5 000 habitants. 
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2. Méthode 

■ Phase 1 : Définir la direction 

La direction ou exercice du pouvoir est un concept complexe pouvant signifier des choses différentes pour des personnes et des 
organismes différents. 

On a établi dès le début de l'étude une définition pratique de la direction, mais elle a été modifiée en cours de route, afin de s'assurer que 
les données utilisées étaient comparables et pour que la définition saisisse l'essence de la fonction de direction dans les gouvernements 
qui participaient à l'étude. Le comité directeur de ce projet a approuvé cette définition de travail. La définition et son application sont 
discutées plus loin dans ce rapport. 

■ Phase 2 : Sélectionner les gouvernements qui feraient partie de l'étude 

Les gouvernements non autochtones suivants ont été choisis pour cette étude : 
• Province : Ile-du-Prince-Edouard 
• Territoire : Yukon 
• Municipalités : la ville de Jaffray Melick et la ville de Smooth Rock Falls. 

On a retenu l'île-du-Prince-Édouard parce que c'est une petite province dont le nombre d'habitants est peu élevé. 

On a choisi le Yukon au lieu des Territoires du Nord-Ouest à cause des besoins de direction extraordinaires dans les T.N.-O. pouvant 
influer sur l'utilité des données, entre autres : 

• la division prochaine des T.N.-O. en deux régions : le Nunavut et le nouveau territoire de l'Ouest; 
• les questions constitutionnelles en suspens dans la partie ouest des T.N.-O.; et 
• la multiplicité des langues officielles dans les T.N.-O. 

Les gouvernements municipaux ont été choisis en Ontario parce qu'il y existe un système normalisé de rapports financiers municipaux. 
Les villes de Jaffray Melick et de Smooth Rock Falls ont été retenues parce qu'elles sont isolées / situées dans le Nord, possèdent une 
population de moins de 5 000 habitants, sont en mesure de fournir de l'information financière détaillée, et parce qu'elles sont des 
gouvernements non régionalisés. 

La partie 5 du présent rapport fournit des statistiques détaillées sur chacun des gouvernements. 
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2. Méthode (suite) 

■ Phase 3 : Obtenir l'information financière 

Diverses sources de données ont été utilisées aux fins de la présente étude, entre autres : 
• les comptes publics de 1994-1995 de l'île-du-Prince-Edouard; 
• les comptes publics de 1994-1995 du Yukon; 
• les comptes publics de 1994-1995 du ministère des Affaires municipales de l'Ontario; 
• la déclaration de renseignements financiers de 1995 de la ville de Jafïray Melick; et 
• la déclaration de renseignements financiers de 1995 de la ville de Smooth Rock Falls. 

Dans chacun des gouvernements sélectionnés pour cette étude, on a interrogé des personnes aux Finances et au Trésor afin : 

• d'obtenir la ventilation détaillée de l'information présentée dans leurs rapports fonctionnels; 
• de saisir parfaitement les types d'activités représentés par les divers objets de dépenses; et 
• de déterminer quel est le rapport entre, d'une part, ces activités et ces coûts et, d'autre part, les fonctions de direction. 

La coopération de chacun des gouvernements ayant participé à cette étude a été cruciale afin d'obtenir l'information requise. Nous avons 
obtenu un très bon appui des représentants de chacun de ces gouvernements. L'annexe A dresse la liste des personnes-ressource consultées. 

■ Phase 4 : Analyser l'information 

Voici les différentes étapes suivies pour analyser l'information financière obtenue et les données qui sont ressorties des entrevues : 
• la définition a été appliquée aux énoncés financiers de chaque gouvernement; 
• on a établi des catégories communes de dépenses afin de permettre la comparaison des données; et 
• on a créé des feuilles de calcul afin d'y inscrire les coûts pertinents et d'effectuer les calculs appropriés (par ex. les coûts de direction 

exprimés en pourcentage des dépenses totales). 
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3. Définir les coûts de direction - Frais inclus 

■ Voici les coûts qui ont été inclus dans l'étude : 

Les frais liés à l'Assemblée législative ou au conseil municipal, y compris les bureaux des membres et du caucus. Au niveau municipal, 
cela comprend les employés municipaux qui assurent le soutien au Conseil sur les questions de procédures. Cela comprend aussi les 
coûts liés à des activités telles que la tenue d'élections. 

Les frais liés au Conseil exécutif, y compris les bureaux du Premier ministre ou du maire et le Cabinet dans son ensemble. 

Les frais liés à l'obtention d'avis juridiques ou professionnels pour l'institution principale, ou en rapport avec la rédaction des lois. On a 
supposé que cela comprenait les avis obtenus de services externes et ceux qui sont fournis par le ministère de la Justice ou les 
conseillers juridiques de la ville, dans la mesure où leurs fonctions liées à la direction peuvent être séparées de leurs fonctions liées à la 
prestation des programmes. 

Les frais liés aux inspections et à la réglementation des organismes de contrôle ayant un rôle quasi-judiciaire. 

Les frais liés aux fonctions analogues aux organismes centraux ont été également inclus dans l'étude, mais ils sont indiqués à part. On a 
donc inclus les activités liées à l'élaboration des politiques administratives pour le gouvernement en général, mais non la prestation de 
services communs aux ministères gouvernementaux (par ex., cela inclurait la fonction d'un contrôleur ou d'un conseil de gestion, mais 
non les services de soutien tels que la coupe ou l'impression des chèques). 
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3. Définir les coûts de direction - Frais exclus 

■ Voici les frais non inclus dans l'étude : 

Les frais liés aux programmes de réglementation et d’inspection qui font partie intégrante de ministères hiérarchiques, par exemple 
l'inspection des viandes, la gestion du spectre des fréquences, l'inspection d'ascenseurs, l'inspection de salubrité des restaurants ou la 
délivrance de permis de construction. 

Les frais liés au maintien de l'ordre ou à l'appareil judiciaire. 

Les frais des activités qui font en général partie de l'Assemblée législative ou du Conseil exécutif, mais qui ne sont pas associées à 
l'exercice des pouvoirs législatifs (par ex., le vérificateur général, l'ombudsman, les bureaux des ministres du Cabinet). 
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4. Appliquer la définition à la province / au territoire 

■ Sont inclus dans les coûts de direction : 
Une partie des frais liés à l'Assemblée législative, entre autres les salaires des membres, les services législatifs, les élections et les 
allocations de retraite. 
Une partie des frais liés au Conseil exécutif, entre autres le coût des bureaux du Premier ministre et du Cabinet et du soutien connexe. 
Les frais juridiques liés à la fonction de direction. Ces frais ne sont pas indiqués à part puisqu'on fait affaire avec des entrepreneurs et 
ces frais sont inclus dans «autres frais». 
Les frais liés aux fonctions analogues aux organismes centraux, soit une partie des coûts de certains ministères tels que le Conseil du 
Trésor. 

■ Ne sont pas inclus dans les coûts de direction : 
Les frais liés à la prestation de services aux ministères, tels que les services linguistiques ou l'établissement de statistiques, lesquels ont 
été inclus par le gouvernement dans ses comptes publics sous Conseil exécutif, mais qui n'ont pas rapport avec la direction, selon la 
définition qui en est donnée. 
Les frais liés à la production du Journal des débats. Le Journal des débats est considéré comme une activité de direction, mais cette 
information n'est pas disponible pour l'Î.-P.-É. pour 1994-1995. Pour le Yukon, les coûts s'élèvent à 420 000 $ pour 1994-1995. 
Les dépenses d'immobilisation. La gestion des dépenses d'immobilisation n'entre pas dans les activités liées à la direction. De plus, les 
dépenses d'immobilisation varient beaucoup entre les gouvernements, de sorte qu'il aurait été difficile de les comparer. 

■ Feuilles de calcul 
Les feuilles de calcul qui suivent présentent les coûts de direction et les coûts des organismes centraux pour l'Ile-du-Prince-Édouard et 
le Yukon. 

■ Calcul du total des dépenses pour les gouvernements étudiés : 
Comprend toutes les dépenses de fonctionnement et d'immobilisations des gouvernements. Les dépenses d'immobilisations sont incluses 
dans ce calcul afin de comparer les coûts de direction en pourcentage des dépenses totales des gouvernements. 
Les dépenses totales pour ces deux gouvernements sont présentées à l'annexe B. 
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ILE-DU-PRINCE-EDOUARD - COUTS DE DIRECTION 

1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de 
direction 

Observations 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Services législatifs Coûts associés au fonctionnement du Bureau du greffier et du président, et la session annuelle 
du corps législatif * 

Salaires et rémunérations 497 550 S 100% 497 550 S 16 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 233 537 S 100% 233 537$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Moins : subventions (107 432 $) 100% (107 432 $) Accordée au bureau des membres de l'opposition, à l'Association parlementaire du 
Commonwealth et au bureau des membres du gouvernement. 

Sous-total 623 644 $ 100% 623 655 $ 

Membres Rémunérations des membres de l'Assemblée législative.* 

Salaires et rémunérations 1 340 641 $ 100 % 1 340 641 $ 32 membres élus, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 71 916$ 100 % 71 916$ Déplacements et formation. 

Sous-total 1 412 557$ 100 % 1 412 557$ 

Élections Crédits votés pour tous les coûts opérationnels associés au Bureau des élections * 

Salaires et rémunérations 61 873$ 100% 61 873$ 1 employé à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 245 584 $ 100% 245 584 $ Administration, équipement, déplacements, formation, services professionnels et marchés de 
services. 

Sous-total 307 457$ 100 % 307 457 $ 

Allocations de retraite et prestations de décès Financement des allocations de retraite, des indemnités de départ et des prestations de décès. 

Salaires et rémunérations 165 437$ 100% 165 437$ Contribution versée par la province au régime de retraite / pension. 

Autres frais 0$ 100% 0$ 

Sous-total 165 437$ 100% 165 437$ 

TOTAL - ASSEMBLEE LEGISLATIVE 2 509 106 $ 2 509 106$ 

* Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l'annexe A. 
Remarque : Le coût du Journal des débats n'est pas inclus, mais sera probablement une dépense à la charge des gouvernements autochtones. 
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ILE-DU-PRINCE-EDOUARD - COUTS DE DIRECTION 

1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

CONSEIL EXÉCUTIF 

Cabinets du Premier ministre Crédits votés pour le fonctionnement des bureaux situés à Charlottetown et à 
Summerside qui appuient le Premier ministre dans l'exercice de ses fonctions.* 

Salaires et rémunérations 380 163 $ 100% 380 163 $ 1 membre élu, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 85 611 $ 100% 85 611 $ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements et formation. 

Sous-total 465 774 $ 100% 465 774 

Bureau du Conseil exécutif Fournit le soutien en personnel au Conseil exécutif, promulgue les décisions officielles 
et tient à jour les registres.* 

Salaires et rémunérations 864 271 $ 100% 864 271 $ 7 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 63 071 $ 100% 63 071 $ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 927 342 $ 100% 927 342 $ 

Fonds de planification et de recherche Permet d’entreprendre des projets spéciaux, des études, des consultations ou de mettre en 
place des commissions.* 

Salaires et rémunérations 0$ 100% 0$ 

Autres frais 36 947 $ 100% 36 947 S Services professionnels et marchés de services. 

Sous-total 36 947 $ 100% 36 947 S 

Bureau du lieutenant gouverneur Fournit au lieutenant gouverneur les services de soutien administratif. * 

Salaires et rémunérations 62 333 $ 100 % 62 333 $ 1 employé à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 12 480 S 100% 12 480$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 74 813 $ 100% 74 813$ 

Affaires intergouvemementales Permet de s'assurer que les intérêts généraux et les priorités de la province sont reflétés 
dans les relations avec les autres gouvernements.* 
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1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l’appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

Salaires et rémunérations 150 760$ 100% 150 760$ 3 employés à plein temps, y compris les avantages sociaux. 

Autres frais 36 627 $ 100% 36 627 $ Déplacements et formation. 

Moins : subventions (6100$) (6 100 $) Subventions du Secrétariat des conférences intergouvemementales canadiennes. 

Sous-total 181 287$ 100% 181 287$ 

Planification de l'F.RDA Programme fédéral - fonds alloués à divers projets de développement économique 
régional* 

Salaires et rémunérations 12 960 $ 0% 0$ 1 employé à temps partiel, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 186 058$ 0% 0$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 199 018$ 0% 0$ 

TOTAL DU CONSEIL EXECUTIF 1 885 181 $ 1 686 163 $ 

TOTAL DES COUTS DE DIRECTION 4 394 287 $ 4 195 269 $ 

* Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l'annexe A. 
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ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD - COÛTS DES ORGANISMES CENTRAUX 

1994-1995 
Dépenses réelles 

Modifié Observations 

Trésor de l'administration provinciale 

Department of Provincial Treasury* 
(Trésor provincial) 

15 859 130$ 1 585 913 $ Dans les discussions avec le contrôleur, il a été décidé que 10 % des coûts sont liés à des 
activités analogues aux organismes centraux. 

Avantages sociaux des employés 10 328 978 $ 0$ Fonds des avantages sociaux pour tout le gouvernement - non inclus. 

Gouvernement général 3 827 920 $ 418 523 $ Cette portion seulement est considérée comme des dépenses pour des activités analogues 
aux organismes centraux - comprend l'administration, les services professionnels et les 
marchés de services, les déplacements, la formation. 

Conseil des premiers ministres des 
Maritimes 

189 700$ 0$ Non inclus - les coûts reflètent les subventions accordées à ce Conseil 

TOTAL DES FRAIS DES ORGANISMES 
CENTRAUX 

30 205 728 $ 2 004 436 $ 

’ Administration; Économique, Statistique et relations financières fédérales; Gestion financière; Politiques et évaluation; Approvisionnements et services; Fiscalité et documents fonciers; et Ressources humaines. 
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YUKON - COÛTS DE DIRECTION 

1994-1995 
Dépenses 

réelles 

% à l’appui de 
la direction 

Coûts de 
direction 

Observations 

ASSEMBLEE LEGISLATIVE 

Services législatifs Fournit les paiements législatifs, les autres paiements et les services de soutien aux membres de l'Assemblée 
législative. * 

Salaires et rémunérations 1 307 000 $ 100% 1 307 000 $ 5 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux 

Autres frais 265 000 $ 100% 265 000 $ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services professionnels et marchés de 
services. 

Sous-total 1 572 000 100% 1 572 000 

Bureau de l'Assemblée législative Fait recherches parlementaires et fournit avis aux présidents et aux membres de l'Assemblée législative.* 

Salaires et rémunérations 348 000 $ 100% 348 000 S 17 membres élus, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 89 000$ 100% 89 000$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services professionnels et marchés de 
services. 

Sous-total 437 000$ 100% 437 000 $ 

Élections Maintient la structure administrative électorale prête pour le déclenchement d'une élection. * 

Salaires et rémunérations 72 000$ 100% 72 000$ 1 employé à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 66 000 $ 100% 66 000 $ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services professionnels et marchés de 
services. 

Sous-total 138 000$ 100% 138 000$ 

Allocations de retraite et prestations de décès Fournit les fonds et les services de soutien pour les allocations de retraite, les indemnités de départ et les prestations 
de décès. * 

Salaires et rémunérations 708 000 $ 100% 708 000 $ Contribution versée par le Yukon au régime de retraite / aux prestations 

Autres frais 4 000$ 100% 4 000$ Honoraires annuels des experts-conseils - préparation du plan et des politiques concernant les avantages sociaux. 

Sous-total 712 000$ 100 % 712 000$ 

TOTAL - ASSEMBLEE LEGISLATIVE 2 859 000$ 2 859 000 $ 

* Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l’annexe A. 
Remarque : Le coût du Journal des débats n'est pas inclus, mais sera probablement une dépense à la charge des gouvernements autochtones. 
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YUKON - COUTS DE DIRECTION 

1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

CONSEIL EXÉCUTIF 

Soutien au Cabinet et à la direction Appuie les prises de décision en donnant des conseils et en assurant le soutien 
opérationnel au Cabinet et aux Ministres. * 

Salaires et rémunérations 637 000$ 50% 313 500$ 8 employés à plein temps et 2 à temps partiel, incluant les avantages sociaux 

Autres frais 164 000$ 50% 82 000$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 801 000$ 50% 400 500$ 

Politiques et communications Analyse les politiques qui seront soumises à l'approbation du Cabinet et coordonne 
l’élaboration des politiques sur les activités intergouvemementales. 

Salaires et rémunérations 877 000$ 75% 657 750 $ 12 employés à temps plein, incluant les avantages sociaux 

Autres frais 139 000$ 75% 104 250$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total I 016000$ 75 % 762 000$ 

Bureaux du Cabinet Fournit aux membres du Conseil exécutif les services de planification et 
d'administration. * 

Salaires et rémunérations 1 074 000 $ 100% 1 074 000 $ 16 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 113 000$ 100% 113 000$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 1 187 000$ 100% 1 187 000$ 

Bureau du Commissaire Fournit au Commissaire les services de soutien administratif. * 

Salaires et rémunérations 56 000$ 100% 56 000$ 1 employé à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 54 000$ 100% 54 000$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Moins : paiements de transfert (5 000$) (5 000$) Allocation de représentation provenant du territoire - augmente les contributions 
fédérales aux postes nommés et payés par le gouvernement fédéral. 

Sous-total 105 000$ 100% 105 000$ 
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1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

Secrétariat des revendications territoriales Représente les intérêts du Yukon dans la négociation des ententes relatives aux 
revendications territoriales et à l'autonomie gouvernementale avec les Premières 
nations.* 

Salaires et rémunération 12 960$ 0% 0$ 20 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 186 058$ 0% 0$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 199 018$ 0% 0$ 

Bureau de l'amélioration de la gestion Fournit les services de vérification aux ministères gouvernementaux et donne des 
conseils sur l'amélioration de la gestion et l'efficacité des programmes.* 

Salaires et rémunérations 210000$ 0% 0$ 3 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 24 000$ 0% 0$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 234 000 $ 0% 0$ 

Services en langues autochtones Répond aux besoins linguistiques des collectivités autochtones du Yukon et assure les 
services publics dans les langues autochtones. * 

Salaires et rémunérations 631 000$ 0% 0$ 10 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 559 000$ 0% 0$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 1 190 000$ 0% 0$ 

Services en français Coordonne l'élaboration et la mise en place de programmes et de services en français 
pour la communauté francophone. * 

Salaires et rémunérations 795 000 $ 0% 0$ 12 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Autres frais 671 000$ 0% 0$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 1 466 000 $ 0% 0$ 

Bureau de la statistique Prépare l'information à l'appui de la prise de décisions et collabore avec les ministères à 
des projets statistiques / de recherche.* 

Salaires et rémunérations 778 000 $ 0% 0$ 3 employés à plein temps, incluant les avantages sociaux. 
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1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

Autres frais 202 000 $ 0% 0$ Administration, équipement, matériel, fournitures, déplacements, formation, services 
professionnels et marchés de services. 

Sous-total 980 000$ 0% 0$ 

TOTAL POUR LE CONSEIL EXECUTIF 5 068 960 $ 2 454 500 $ 

TOTAL DES COUTS DE DIRECTION 7 927 960 $ 5 313 500$ 

Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l'annexe A. 
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YUKON - COÛTS DES ORGANISMES CENTRAUX 

1994-1995 
Dépenses réelles 

Modifié Observations 

FINANCES 

Administration 

Relations financières et Secrétariat du 
Conseil de gestion 

Activités financières et services des 
recettes 

Sous-total 3 745 016 S 1 797 608 $ 

Dans les discussions avec le directeur des Finances et de l'Administration, il a été décidé 
que 48 pour cent des dépenses totales au chapitre des Finances sont associés à des 
activités analogues aux organismes centraux. 

SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

Politiques et planification 

Finances et administration 

Approvisionnements 

Agence du parc de véhicules 

Services d'information 

Agence de gestion des biens 

Information de l'agence et information 

Services immobiliers et régionaux 

Sous-total 23 235 632 $ 1 394 138 $ 

Dans les discussions avec l'agent financier, il a été décidé que 6 pour cent des dépenses 
totales au chapitre des services gouvernementaux sont associés à des activités analogues 
aux organismes centraux. 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Bureau de la Commission de la fonction 
publique 

Finances et administration 

Services ministériels des ressources 
humaines 

Planification et recherche 

Relations avec le personnel 

Gestion de la paie et des avantages 
sociaux 

Perfectionnement des employés 

Dans les discussions avec le directeur, il a été décidé que toutes les activités réalisées par 
la Planification et la recherche sont des activités analogues aux organismes centraux. Un 
petit pourcentage des autres fonctions est associé à des activités analogues aux 
organismes centraux. Dans l'ensemble, 10 pour cent des dépenses sont associés à des 
activités analogues aux organismes centraux. 
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4. Appliquer la définition aux municipalités 

■ Sont inclus dans les coûts de direction : 

les frais liés au Conseil municipal 
• Tous les frais liés aux membres du conseil. Cela comprend les salaires, les rémunérations, les avantages sociaux et les 

dépenses de 6 membres du conseil à temps partiel et d'un maire à temps partiel dans chaque municipalité. 
• Une partie des frais d'administration générale reflète les coûts engagés pour appuyer le conseil dans l'exercice de ses fonctions. 

Cela comprend les salaires, les rémunérations, les avantages sociaux et les dépenses de 3 à 6 employés à plein temps. Les 
dépenses à inclure dans l'étude s'appuient sur les discussions avec le trésorier municipal dans chaque municipalité. 

• Les coûts associés à des activités analogues aux organismes centraux. Cela comprend une partie des coûts de la Division des 
politiques et de la planification du ministère des Affaires municipales. Le Ministère établit des politiques type pour toutes les 
municipalités en Ontario. 

■ Ne sont pas inclus dans les coûts de direction : 

Les frais tels que les montants déductibles aux fins de l'impôt, les dons et les subventions liés au Conseil municipal. Ces coûts n'étaient 
pas comparables entre les gouvernements. 
Les frais juridiques. Les règlements administratifs des municipalités ayant fait partie de l'étude sont modelés sur les règlements 
administratifs des autres gouvernements municipaux, de sorte que les frais juridiques liés à la fonction de direction ne sont pas inclus. 
Cependant, les frais liés à la contestation du zonage et à l'élaboration des règlements administratifs seront probablement à la charge des 
gouvernements autochtones. Cela est attribuable au fait que les municipalités ayant fait partie de cette étude sont des gouvernements en 
pleine maturité tandis que les gouvernements autochtones nouvellement structurés ne le seront pas. 
Les dépenses d'immobilisation. La gestion des dépenses d'immobilisation n'est pas considérée comme une activité liée à la direction. De 
plus, les dépenses d'immobilisation varient considérablement entre les gouvernements de sorte que la comparaison est difficile. 
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Appliquer la définition aux municipalités (suite) 

Feuilles de calcul 

Les feuilles de calcul qui suivent présentent les coûts de direction et les coûts des organismes centraux pour les deux municipalités. 

Calcul des dépenses totales 
Comprend toutes les dépenses municipales de fonctionnement et d'immobilisation. Les dépenses d'immobilisation sont incluses dans ce 
calcul afin de comparer les coûts de direction en pourcentage des dépenses totales du gouvernement. 
Les dépenses de fonctionnement comprennent les transferts aux conseils et aux organismes. Ces budgets sont fixés par la municipalité et 
payés par les taxes prélevées par la municipalité. 
Comprend l'allocation des coûts du ministère des Affaires municipales qui ne font pas partie du budget des municipalités. 
Le total des dépenses pour les deux municipalités est décrit à l'annexe B. 
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JAFFRAY MELICK - COUTS DE DIRECTION 

1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

CONSEIL MUNICIPAL 

Membres du Conseil 

Salaires et rémunérations 32 771 S 100% 32 771 $ 8 postes élus à temps partiel et un maire à temps partiel, incluant les avantages sociaux. 

Sous-total 32 771 S 100% 32 771 $ 

Matériel, services, loyers et dépenses 
financières 

34 140 S 100% 34 140 $ Par ex. fournitures, équipement, honoraires, entretien des bâtiments, nettoyage, publicité, 
assurances, déplacements, avantages sociaux, etc. 

Moins : dons, subventions et 
contributions 

9 424$ 0% 0$ Non inclus - varie considérablement entre les gouvernements. 

Sous-total 43 564$ 34 140$ 

Administration générale 

Salaires et rémunérations 6 postes à plein temps, incluant les avantages sociaux. 

Commis-administrateur 

Trésorier 

Sous-greffier 

Secrétaire de direction 

Commis à la taxe de vente 

Réceptionniste 

66 864$ 

65 174 $ 

43 812 $ 

33 850 $ 

30 546 $ 

32 200 $ 

80% 53 491 $ 

25% 16 294 $ 

25% 10 953 $ 

Dans les discussions avec le trésorier de Jaffray Melick, on a expliqué que le personnel 
en charge de l'administration générale n'effectue pas des tâches liées à la direction 100 
pour cent du temps. La proportion du temps consacré aux tâches liées à la direction varie 
selon le poste. 

50% 16 925 $ 

5% 1 527$ 

20% 6 440$ 

Sous-total 272 446 $ 39% 105 630$ 

Matériel, services, loyers et dépenses 
financières 

122 832 $ 39 % 47 623 $ Comme ci-dessus pour le matériel, etc., plus les frais de téléphone, les frais postaux, les 
frais juridiques, les baux, les frais bancaires, etc. 

Moins : intérêt sur les prêts temporaires (36 066 $) 39% (13 963 $) Non inclus - varie beaucoup entre les gouvernements. 

Montants déductibles aux fins de l'impôt (4 778 $) 39% (1 852$) Non inclus - ne s'applique pas aux gouvernements autochtones. 

Sous-total 81 505 $ 39% 31 787$ 

TOTAL DES Coûts de direction 430 769 $ 204 328 $ 
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Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l'annexe A. 
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SMOOTH ROCK FALLS - COUTS DE DIRECTION 

1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

CONSEIL MUNICIPAL 

Membres du Conseil 

Salaires et rémunérations 27 041 $ 100% 27 041 $ 6 postes élus à temps partiel et un maire à temps partiel, incluant les avantages sociaux. 

Sous-total 27 041 $ 100% 27 041 $ 

Matériel, services, loyers et dépenses 
financières 

22 508 $ 100% 22 508 $ Fournitures, droits d'adhésion, honoraires des vérificateurs, frais juridiques, 
déplacements, assurances, prestations d'assurance-maladie, frais bancaires, etc. 

Moins : intérêt sur les prêts temporaires (1 527 S) 100% (1 527 $) Non inclus - varie considérablement entre les gouvernements. 

Montants déductibles aux fins de 
l'impôt 

(2 586 S) 100% (2 586 $) Non inclus - ne s'applique pas aux gouvernements autochtones. 

Administration des étudiants (563 $) 100% (563 $) Non inclus - propre à ce gouvernement. 

Retraite du trésorier (4 621 $) 100% (4 621 $) Non inclus - dépense extraordinaire. 

Sous-total 13211 S 100% 13211 $ 

Administration générale 

Salaires et rémunérations 

Sous-total 

189 469$ 

189 469$ 

25% 47 367 $ 

25% 47 367 $ 

3 postes à plein temps, incluant les avantages sociaux. Dans les discussions avec le 
trésorier, il a été expliqué que le personnel en charge de l'administration générale 
consacre seulement 25 pour cent de son temps à des tâches connexes à la direction. 

Matériel, services, loyers et dépenses 
financières 

157 708$ 25% 39 427 $ Fournitures, droits d'adhésion, honoraires des vérificateurs, frais juridiques, 
déplacements, assurances, prestations d'assurance-maladie, frais bancaires, etc. 

Moins : 
intérêt sur les prêts temporaires 

(10 699 $) 25% (2 675 $) Non inclus - varie beaucoup entre les gouvernements. 

Montants déductibles aux fins de 
l'impôt 

(18 121 $) 25% (4 530 $) Non inclus - ne s'applique pas aux gouvernements autochtones. 

Administration des étudiants (3 941 $) 25% (985 $) Non inclus - programme d'été - subvention propre à ce gouvernement. 

Retraite du trésorier (32 379 $) 25 % (8 095 $) Non inclus - dépense extraordinaire engagée pour accorder une pré-retraite. 

Sous-total 92 568 $ 25% 23 142 $ 

TOTAL DES COUTS DE DIRECTION 322 287 $ 110 761 $ 
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Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l'annexe A. 
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JAFFRAY MELICK ET SMOOTH ROCK FALLS - DÉPENSES SIMILAIRES AUX ORGANISMES CENTRAUX 

1994-1995 
Dépenses réelles 

% à l'appui de la 
direction 

Coûts de direction Observations 

MINISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALES 

Division de la planification et des 
politiques 

Salaires et rémunérations 3 941 $ 0,12% 4 749$ 

Autre frais 1 619 236 $ 0,12% 1 951 $ 

Dans les discussions avec le conseiller financier, il a été décidé que 
toutes les activités de la Division de la planification et des politiques 
étaient des activités analogues aux organismes centraux. La Division 
de la planification et des politiques élabore les politiques, les lois et les 
règlements liés à la structure du gouvernement municipal, aux finances 
municipales et à la planification de l'utilisation des terres. 

TOTAL DES COUTS DES 
ORGANISMES CENTRAUX 

5 560 820 $ 6 700 $ 

* Les fonctions et les activités sont décrites en détail à l'annexe A. 
** En 1995, il y avait en Ontario 830 municipalités. Par conséquent, afin de calculer le coût des organismes centraux par municipalité, les dépenses totales ont été multipliées par 

1/830 ou. 12 %. 
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5. Conclusions et analyse 

■ Cette partie donne une analyse des coûts de direction et des frais des organismes centraux exprimés en pourcentage des dépenses totales des 
gouvernements. On y trouve également des analyses des coûts totaux de direction par rapport à certaines statistiques gouvernementales telles que 
la population et l'assiette fiscale. 

■ Conclusions 

Coûts de direction 
• Les coûts de direction, exprimés en pourcentage des dépenses totales, variaient de 0,5 pour cent à 1,2 pour cent pour l'I.-P.-E. 

et le Yukon. 
• Les coûts de direction, exprimés en pourcentage des dépenses totales, étaient plus élevés pour les municipalités, allant de 4 

pour cent à 7 pour cent pour Smooth Rock Falls et Jafffay Melick. 
• Aucune autre tendance n'a pu être dégagée (par ex. que les coûts de direction augmentent ou diminuent selon la population, 

l'assiette fiscale, les dépenses totales, etc.). C'est probablement à cause du petit échantillon utilisé dans cette étude. 
Coûts des activités analogues aux organismes centraux 

• Le coût des activités analogues aux organismes centraux, exprimé en pourcentage des dépenses totales, allait de 0,24 pour cent 
à 0,93 pour cent pour l'I.-P.-E. et le Yukon. 

• Le coût des activités analogues aux organismes centraux, exprimé en pourcentage des dépenses totales, était moins élevé pour 
les municipalités, allant de 0,23 pour cent à 0,24 pour cent pour Jaffray Melick et Smooth Rock Falls. 

■ Limites de l'étude 

Les conclusions reposent sur un échantillon de 4 gouvernements. On ne peut pas tirer de conclusions générales d'un si petit échantillon. 
Les gouvernements municipaux ont été choisis en Ontario seulement. Il pourrait y avoir des différences dans les coûts de direction pour 
les municipalités d'autres provinces. 
Les gouvernements étudiés sont des gouvernements en pleine maturité. Les gouvernements autochtones seront en pleine évolution, 
longtemps après la période initiale pour laquelle des fonds de démarrage pourraient être versés. 
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5. Conclusions et analyse 

■ Applications pour l'étude 
L'un des objectifs de l'étude était d'élaborer et de tester une méthode de calcul des coûts de direction qui pourrait être appliquée à un 
échantillon plus large. 
L'étude a révélé que la méthodologie fonctionne, et qu’il serait utile d'avoir de l'information supplémentaire sur les coûts de direction 
afin de confirmer la marge des coûts de direction et de déterminer s'il y a des tendances. 
Le processus d'entrevue doit être un élément fondamental des études futures. 
Les états financiers et les comptes publics donnent un bon aperçu de la structure des gouvernements et de leurs dépenses totales, mais 
ils n'aident pas en soi à déterminer les coûts de direction. 
• Il faut parler aux représentants des gouvernements étudiés pour appliquer la définition de la direction et obtenir l'information 

détaillée nécessaire au calcul des coûts de direction. Si d'autres études sont réalisées à l'aide de cette méthodologie, elles pourraient 
inclure : 

• les gouvernements municipaux et locaux de plusieurs provinces. La structure des gouvernements municipaux a des points communs 
avec celle de certains gouvernements autochtones à cause de leurs populations relativement petites et de leurs structures des frais; 

• les gouvernements régionaux; 
• les gouvernements provinciaux et territoriaux afin de confirmer leur différence entre eux; et 
• les gouvernements autochtones actuellement en place afin de bien comprendre et de documenter leurs structures des frais. 

■ Feuilles de calcul 
Les feuilles de calcul qui suivent montrent 
• les coûts totaux de direction, pour chacun des gouvernements inclus dans cette étude, exprimés en pourcentage des dépenses totales. 
• les coûts des organismes centraux, pour chacun des gouvernements inclus dans cette étude, exprimés en pourcentage des dépenses 

totales. 
• les profils de chaque gouvernement inclus dans cette étude, et les coûts de direction par rapport aux statistiques des profils. 
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COUTS DE DIRECTION EN POURCENTAGE DES DEPENSES TOTALES 

Gouvernement île-du-Prince-Édouard Yukon Ville de Jaffray Melick Ville de Smooth Rock Falls 

Dépenses Dépenses Dépenses Dépenses 

% des 
dépense 
s totales 

% des 
dépenses 

totales 

% des dépenses 
totales 

% des 
dépenses 

totales 

Assemblée législative / 
conseil municipal 

Conseils exécutifs 

2 509 106 $ 

1 686 163 $ 

0,31 % 

0,21 % 

2 859 000 $ 

2 454 500 S 

0,65 % 

0,56 % 

204 328 $ 7,09 % 110761 $ 4,02 % 

Total des coûts de direction 
(sans compter les organismes 
centraux) 

4 195 269 $ 0,51 % 5 313 500$ 1,21 % 204 328 $ 7,09 % 110 761 $ 4,02 % 

Coûts des organismes 
centraux 
Finances 
Services gouvernementaux 
Commission de la fonction 
publique 
Trésor provincial 
Politiques et planification - 
Affaires municipales 

1 797 608 $ 
1 394 138 $ 

886 928 $ 

0,41 % 
0,32 % 
0,20 % 

2 004 436 $ 0,24 % 
6 700$ 0,23 % 6 700$ 0,24 % 

Coût total des organismes 
centraux 

2 004 436 $ 0,24 % 4 078 674 $ 0,33 % 6 700$ 0,23 % 6 700$ 0,24 % 

Coût total des coûts de 
direction (incluant les 
organismes centraux) 

6 199 705 $ 0,76 % 9 392 174$ 2,14% 211 028$ 7,32 % 117481 $ 4,26 % 

Dépenses totales 1 820 409 805 $ 438 075 358 $ 2 881 059$ 2 756 191 $ 

* Comprend les dépenses d'immobilisation 
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PROFILS PROVINCIAUX, TERRITORIAUX ET MUNICIPAUX 

Statistiques de 1995 Gouvernement 

île-du-Prince-Édouard Yukon Jaffray Melick Smooth Rock Falls 

Population 

Nombre de ménages 

Superficie (hectares) 

Assiette fiscale 

Nombre d'employés du 
gouvernement ** 

Produit intérieur brut 
(PIB) aux prix du 
marché 

136 100 

44 480 * 

566 611 

333 984 442 $ 

4 920 

2 591 000 000 $ 

31 778 

9915 * 

47 921 523 

59 334 645 $ 

3 184 

947 000 000 $ 

4012 

1 648 

22 000 

3 444 644 $ 

16 

S/O 

1 877 

793 

20 000 

3 820 732 

16 

S/O *** 

Données de recensement de 1991 
D'après les équivalents temps plein (ETP) 
Cette information n'était pas disponible au niveau municipal 
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SITUATION GÉOGRAPHIQUE DES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX, TERRITORIAUX ET MUNICIPAUX 

Yukon 

Jafïray Melick 

Smooth Rock Falls 

île-du-Prince-Édouard 
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ANALYSE DU TOTAL DES COÛTS DE DIRECTION D'APRÈS LES STATISTIQUES DES PROFILS 

Indicateurs Gouvernement 

île-du-Prince-Édouard Yukon Jaffray Melick Smooth Rock Falls 

Coûts de direction par 
habitant 

Coûts de direction par 
ménage 

Coûts de direction par 
hectare 

Coûts de direction en 
pourcentage de l'assiette 
fiscale 

Coûts de direction par 
employé du 
gouvernement 

Produit intérieur brut 
(PIB) par habitant 

46$ 

139$ 

11 $ 

1,86% 

1 260$ 

19 038 $ 

296$ 

947 $ 

0,20$ 

15,83 % 

2 950$ 

29 801 $ 

53 $ 

128$ 

10$ 

6,13% 

13 189$ 

S/O 

63$ 

148$ 

6$ 

3,07 % 

7 341 $ 

S/O 

Cette information n'était pas disponible au niveau municipal 
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Annexe A 

Liste des personnes-ressources 



Personnes-ressource dans la province, le territoire et les municipalités 

Gouvernement Personne-ressource Titre 

île-du-Prince-Édouard Beve MacIntyre Analyste des budgets, Division de la gestion financière 

Ken Ducet Gestionnaire des budgets, Division de la gestion financière 

Brian Mac Vicar Comptable en chef, Section de la gestion des dépenses 

Frank Chaisson Gestionnaire de l'entretien, Transports et Travaux publics 

Lynn Ellsworth Greffier adjoint du Conseil exécutif 

Yukon Bonnie Love Directrice, Soutien au Cabinet et à la direction 

Jane Steele Agent administratif, Assemblée législative 

Joanna Reynolds Directrice des budgets, Finances 

Lucy Coulthard Directrice, Finances et Administration 

Jaffray Melick Jerry Labossiere Trésorier 

Smooth Rock Falls Pat Cyr Trésorier 

Ministère des Affaires municipales Donna Mohan Conseiller financier 
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Annexe B 

Dépenses totales 



TOTAL DES DEPENSES DU GOUVERNEMENT DE LT.-P.-E. 

Ministère Dépenses réelles pour 1994-1995 

Agriculture, Pêches et Forêts 20 871 367 $ 

Éducation et Ressources humaines 129 216 122$ 

Études avancées, Formation et Éducation des adultes 45 478 069 $ 

Ressources environnementales 9 218 293 $ 

Conseil exécutif 1 816 198$ 

Trésor provincial 30 645 657 $ 

Développement économique et tourisme 57 969 327 $ 

Santé et Services sociaux 286 059 219$ 

Affaires provinciales et Procureur général 28 783 957 $ 

Assemblée législative 2 389 372 $ 

Transports et Travaux publics 42 229 243 $ 

Vérificateur général 969 231 $ 

Human Resources Management Inc. 400 000 $ 

Staffing and Classification Board 675 354 $ 

Frais d'intérêt sur les dettes 118 228 008$ 

Dépenses d'immobilisation 45 460 388 $ 

TOTAL DES DEPENSES 820 409 805 $ 



TOTAL DES DÉPENSES DU GOUVERNEMENT DU YUKON 

Ministère Dépenses réelles 
pour 1994-1995 

Assemblée législative 2 859 070 $ 

Bureau du Conseil exécutif 8 635 337 $ 

Services communautaires et transport 61 339 1 14 $ 

Développement économique 3 100 444$ 

Éducation 72 547 165 $ 

Finances 3 745 016 $ 

Services gouvernementaux 23 235 632 $ 

Santé et services sociaux 89 952 602 $ 

Justice 27 887 871 $ 

Commission de la fonction publique 8 869 279 $ 

Ressources renouvelables 12 505 115 $ 

Tourisme 7019 113 $ 

Direction de la promotion des femmes 395 053 $ 

Intérêts sur les prêts 628 742 $ 

Société du logement 3 023 800 $ 

Dépenses d'immobilisations 112 332 005 $ 

TOTAL DES DEPENSES 438 075 358 $ 



TOTAL DES DÉPENSES DES GOUVERNEMENTS MUNICIPAUX 

Fonctions municipales 

Gouvernement général 

Protection des personnes et des biens 

Services de transport 

Services environnementaux 

Services de santé 

Services sociaux et à la famille 

Loisirs et services culturels 

Planification et développement 

Affaires municipales - Division des politiques et 
de la planification * 

TOTAL DES DEPENSES 

JAFFRAY MELICK 

538 232 $ 

245 954 $ 

707 869 $ 

581 622$ 

58 986 $ 

478 327 $ 

216 835 $ 

46 534 $ 

6 700$ 

2 881 059 $ 

SMOOTH ROCK FALLS 

569 859 $ 

71 807$ 

725 736 $ 

658 468 $ 

38 889$ 

210 890$ 

446 299 $ 

27 543 $ 

6 700$ 

2 756 191 $ 

* Ce n'est pas un coût direct des gouvernements municipaux. C'est une dépense engagée par le gouvernement provincial, mais elle est reflétée ici dans les dépenses totales étant 
donné que le coût des activités analogues aux organismes centraux a été inclus dans cette étude. 



Annexe C 

Définitions détaillées 



Définitions - île-du-Prince-Édouard 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

L'Assemblée législative est un Parlement unicaméral qui est responsable de la promulgation des lois et qui fournit le soutien financier pour le 
Gouvernement de l'île-du-Prince-Édouard dans les domaines de compétence prévus par la Constitution canadienne. Une assemblée est élue pour une 
période légalement déterminée de cinq ans, mais elle peut être dissoute n'importe quand au cours de cette période par le lieutenant gouverneur sur la 
recommandation du Premier ministre. 

Services législatifs 

Comprend tous les coûts associés au fonctionnement général du Bureau du greffier, le Bureau du président et le fonctionnement de la session 
annuelle du corps législatif. 

Comprend également les frais de téléphone, les salaires versés au personnel des bureaux des membres du gouvernement et de l'opposition, et 
les subventions annuelles de fonctionnement accordées aux bureaux de l'opposition et des membres du gouvernement. 

Membres 

Comprend le paiement de la rémunération aux membres de l'Assemblée législative, y compris l'allocation de base, l'allocation pour frais et les 
honoraires supplémentaires, tel qu'il est déterminé par l'Indemnities and Allowances Commission. 

Comprend également les honoraires des membres de la Commission ainsi que les dépenses pour la tenue de leurs réunions. 
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Définitions - île-du-Prince-Édouard 

Élections 

Comprend tous les coûts opérationnels associés avec le Bureau des élections. 

Comprend également les coûts pour les services professionnels externes requis pour la conduite des élections. 

Allocations de retraite et prestations de décès 

Fournit le financement pour les allocations de retraite, les indemnités de départ et les prestations de décès. 

CONSEIL EXÉCUTIF 

Le Conseil exécutif est l'autorité exécutive qui détermine la politique et l'orientation que le gouvernement du jour va prendre. Le Conseil exécutif se 
compose des ministres de la Couronne qui conseillent le lieutenant gouverneur. Les ministres sont nommés au Conseil exécutif par le lieutenant 
gouverneur sur la recommandation du Premier ministre, qui est le chef du parti politique ayant la confiance de l'Assemblée législative. Les ministres 
sont habituellement nommés à la tête de divers ministères gouvernementaux, mais il n'est pas rare de nommer un ministre qui n'a pas de portefeuille 
et n'ayant pas de responsabilité ministérielle précise. Dans le langage courant, on parle souvent de «Cabinet» pour désigner le Conseil exécutif. 

Cabinet du Premier ministre 

Les frais comprennent le fonctionnement des bureaux de Charlottetown et de Summerside qui appuient le Premier ministre dans l'exercice de 
ses responsabilités comme chef du gouvernement et président du Conseil exécutif. 

Les membres du personnel du bureau donnent des conseils en matière de programmes et de politiques, assurent la liaison avec le public et les 
médias, et coordonnent les arrangements protocolaires. 
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Définitions - île-du-Prince-Édouard 

Bureau du Conseil exécutif 

Fournit le soutien en personnel au Conseil exécutif. 

Traite les rapports et les notes qui doivent être examinés par le Conseil exécutif et adopte les décisions officielles du Conseil exécutif. 

Tient les divers documents associés à l'organe exécutif de la province. 

S'assure que les ministères et les organismes sont informés des décisions du Conseil. 

Fournit la recherche, l'analyse et des avis sur les politiques économiques et sociales. 

Est responsable des affaires intergouvemementales. 

Planification de l'ERDA (Economie Regional Development Association) 

Inclut les sommes provenant du gouvernement fédéral, et égalées par le gouvernement provincial, qui sont allouées aux divers projets de 
développement économique. 

Fonds de planification et de recherche 

Inclut les crédits prévus pour la réalisation de projets spéciaux, d'études ou de consultations et la mise sur pied de commissions. 

Inclut également un fonds provincial de planification et un fonds fédéral-provincial. 
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Définitions - île-du-Prince-Édouard 

Affaires intergouvemementales 

S'assure que les intérêts et priorités de la province sont reflétés dans les relations avec les autres gouvernements en donnant des avis et de 
l'information sur les questions stratégiques au Bureau du Premier ministre et aux ministères hiérarchiques. 

Bureau du lieutenant gouverneur 

Fournit au lieutenant gouverneur les services de soutien et les services administratifs. 

Comprend les salaires et les avantages sociaux des employés de soutien, l'administration, le matériel, les fournitures, etc. Ne comprend pas les 
dépenses, coûts de logement ou l'entretien des logements et les salaires payés par le gouvernement fédéral. 

TRÉSOR PROVINCIAL 

Les fonctions du Trésor provincial comprennent la perception et la réception de revenus provinciaux. En tant que trésorier de la province, il 
agit en qualité de gardien des fonds de la province et fait le débours des fonds publics de la province. 
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Définitions - Yukon 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

L'Assemblée législative du Yukon est le parlement du Yukon, formé de membres élus par les habitants du Yukon afin d'adopter les lois territoriales 
et de fournir l'argent dont a besoin le gouvernement du Yukon pour le bien présent et futur des habitants du territoire. 

Services législatifs 

Verse les paiements législatifs, les autres paiements et assure les services de soutien aux membres de l'Assemblée législative du Yukon. 

Fournit les services de recherche, d'écriture et de soutien aux caucus et aux membres du gouvernement et de l'opposition. 

Fournit la recherche et les autres services de soutien aux comités législatifs. 

Fournit le financement et les services de soutien pour les activités du bureau du Yukon de l'Association parlementaire du Commonwealth. 

Bureau de l'Assemblée législative 

Fournit les recherches parlementaires et donne des avis aux présidents et aux membres de l'Assemblée législative du Yukon. 

Prépare les documents officiels des procès-verbaux de l'Assemblée législative du Yukon et de ses comités. 
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Définitions - Yukon 

Tient à jour les dossiers et les documents de travail de l'Assemblée législative du Yukon et de ses comités. 

Assure les services de soutien administratif à l'Assemblée législative du Yukon et au Bureau des élections. 

Élections 

Veille à ce que la structure administrative électorale soit prête pour le déclenchement d'une élection. 

Dirige les élections partielles et les élections générales des membres de l'Assemblée législative du Yukon. 

Fait rapport à l'Assemblée législative du Yukon sur les questions liées aux élections. 

Dirige les élections des membres des conseils scolaires et des administrateurs des conseils scolaires en vertu de la loi sur l'éducation. 

Fournit aux autres organismes des services consultatifs et les ressources concernant l'administration électorale. 

Allocations de retraite et prestations de décès 

Fournit les fonds et les services de soutien pour les allocations de retraite et les indemnités de départ versées aux anciens membres 
admissibles de l'Assemblée législative du Yukon. 

Fournit également les fonds et les services de soutien pour les prestations de décès versées lors du décès d'un ancien membre ou d'un membre 
actif de l'Assemblée législative du Yukon. 
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Définitions - Yukon 

CONSEIL EXÉCUTIF 

Le rôle du Conseil exécutif est de faciliter le processus décisionnel du Cabinet en donnant des avis, en fournissant des analyses et en assurant d'autres 
services au Cabinet et à ses comités et en coordonnant l'élaboration des politiques et les projets interministériels. 

Le Conseil exécutif coordonne également les questions en matière de gestion générale en administrant les organismes internes d'examen, y compris 
le comité d'examen des sous-ministres et ses sous-comités, en coordonnant le travail ministériel sur les priorités gouvernementales, les stratégies, 
l'organisation et le renouvellement, et en fournissant les programmes ministériels. 

Le Conseil exécutif doit également favoriser de bonnes relations intergouvemementales avec les gouvernements du Canada, les provinces, l'Etat 
d'Alaska et les autres compétences ainsi qu'avec les gouvernements des Premières nations du Yukon, avant comme après la mise en oeuvre de 
l'autonomie gouvernementale. 

De plus, le Conseil encourage l'avancement constitutionnel du Yukon par la négociation et la mise en oeuvre des ententes relatives aux 
revendications territoriales et à l'autonomie gouvernementale et le transfert des responsabilités fédérales au gouvernement du Yukon. 
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Définitions - Yukon 

Soutien au Cabinet et à la direction 

Appuie les prises de décision par le gouvernement en donnant des conseils et en assurant le soutien opérationnel au Cabinet et aux ministres. 

Coordonne et administre les activités du gouvernement du Yukon liées au transfert des responsabilités de type provincial du gouvernement 
fédéral au gouvernement du Yukon. 

Coordonne les questions se rattachant à la gestion générale et est le maître d'oeuvre en vue d'assurer la gestion efficace et le bon 
fonctionnement du gouvernement. 

Assure le soutien opérationnel, financier, en personnel et de gestion pour le ministère et ses directions générales. 

Politiques et communications 

Analyse les politiques qui seront soumises à l'approbation du Cabinet et coordonne l'élaboration des politiques sur les activités 
intergouvemementales et interministérielles. 

Assure des communications efficaces avec le public sur les programmes, les politiques et les activités du gouvernement. 

Bureau de l'amélioration de la gestion 

Fournit les services de vérification aux ministères gouvernementaux et donne des conseils sur l'amélioration de la gestion et l’efficacité des 
programmes. 
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Définitions - Yukon 

Bureau du Commissaire 

Fournit au Commissaire les services de soutien administratif. 

Comprend les salaires et les avantages sociaux du personnel de soutien, l'administration, le matériel, les fournitures, etc. Ne comprend par les 
dépenses, les coûts de logement ou l'entretien des logements et les salaires payés par le gouvernement fédéral. 

Bureaux du Cabinet 

Fournit aux membres du Conseil exécutif les services de planification et administratifs. 

Services en langues autochtones 

Répond aux besoins linguistiques des collectivités autochtones du Yukon et assure les services au public dans les langues autochtones afin de 
préserver et de promouvoir les langues autochtones du Yukon. 

Services en français 

Coordonne l'élaboration et la mise en place de programmes et de services en français pour la communauté francophone du Yukon 
conformément à la Loi sur les langues. 

Bureau de la statistique 

Prépare l'information statistique pertinente au moment où on en a besoin afin d'appuyer les prises de décision du gouvernement. 

Collabore avec les ministères et les organismes à des projets statistiques et de recherche. 
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Définitions - Yukon 

Secrétariat des revendications territoriales 

Représente et défend les intérêts du gouvernement du Yukon dans la négociation des ententes sur les revendications territoriales globales et 
l'autonomie gouvernementale avec les Premières nations du Yukon. 

Coordonne les responsabilités du gouvernement du Yukon dans la mise en oeuvre des ententes sur les revendications territoriales et 
l'autonomie gouvernementale des Premières nations. 

FINANCES 

S'assure que l'administration des ressources financières du gouvernement du Yukon permet de respecter les priorités du gouvernement et les 
lois. 

SERVICES GOUVERNEMENTAUX 

Fournit l'expertise, l'aide et les conseils techniques dans les services d'acquisition, de construction et d'information qui appuient les ministères 
et les sociétés de la Couronne dans l'atteinte des buts et objectifs du gouvernement. 

COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Fournit les services généraux de personnel au gouvernement du Yukon en collaboration avec les ministères, les employés et la collectivité du 
Yukon. 
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Définitions - municipalités 

CONSEIL MUNICIPAL 

Gouvernement général - membres et administration générale 

Comprend les membres du conseil (y compris les bureaux de quartier, et le soutien administratif destiné exclusivement aux membres du 
conseil). 

Comprend également les agents et les ministères principalement mis à contribution dans l'administration générale et dont les dépenses ne 
peuvent pas être facilement allouées à d'autres fonctions (par exemple, agent administratif en chef, commis, trésorier). 

Les fonctions remplies englobent les élections, la vérification, les conventions et les délégations, les réceptions publiques, les coûts de 
facturation et de perception des taxes et les études de restructuration. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES 

Division des programmes opérationnels municipaux, de la planification et des politiques 

Élabore les politiques, les lois et les règlements liés à la structure gouvernementale municipale, aux finances municipales et à la planification 
de l'utilisation des terres. 

Élabore les politiques, les lois et les règlements afin de faciliter la création et le maintien d'un gouvernement local efficace et responsable. 

Favorise un gouvernement efficace par l'implantation de changements structuraux et organisationnels. 
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